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§ 2. Et il est (le plus pourvu, stipulé etconvenu par ces prcîsentcs, ,|ue JoImMaaii-
Non,.,,,, f'',<^'5«'(f

Ilimtar, Mm Neilsoit, Jacqnm
S;ïï:

"•;è;*f';'';
^^"'•- •5'«ï'/« ^'«««, D,-!France

wTf r'i^T'-f''"",'''"''' """"""' S"--'"-- JohnWhte, Charles Smit/,,Mm Thompson, Fran-
qois Languedoc, Thomas WUite Ueorhe Van-
felson Fnmcou Durettect James Itoss, sont
déclares être, en vertu de cet Acte, les P«-mters Directeurs de la dite Compagnie d'Assu-
rance de Québec, contre les Aecid^ns du Fe".
et qu ils contumerout d'agir comme Direc-
teurs, pour les fins susdites pendant le tcms

ComM,, de <L'-»l''"ts mentionné, c'est-à-savoir : le nrcmier
'.r„i".."-f««f

du mois de Mai qui sera dans' 'aimée.««. de Notre Seigneur, Mil huit cent dix-,?e°.f

mZî ir"" •' J^'«,"<="rs susdits se r^
,tl?,?l f." ''" ^'"P'°' '« Ï3iree*eurs parballotte entr'cux, et le même jour, (aprèsun avertissement préalable deDeux Se n Sesmséré eu Anglois et eu François, dans "ou^fes!ettr*j„a^,m nouvelles, publiés ;\ Québec)
es Actionnaires de la dite Compagnie pourle tems d'alors, et ayant droit de voter nro

it..i.., «lûment qualifiées comme susdit (pour rem-placer les Directeurs qui se seront retWscomme susdit) et les voix seront Tmiés narballotte et suivant le nombre d'aet"o",^^ue

t faTil ;^,'r"f
"^ P"^^'""-" •«^PeetivemX!

tel qu il est ci-devant pourvu, relativement

nét^er"/:
'•«^'"•0'"'-' le= AssembléesGé-

neiales. te voix seront données par écrit etdéposées dans une boitedestinée f. cet objet au

fnTeT b
" ^'^'"1"''="°!^.™ la Cité de Q lébec"

nvêl ,f• r''f"•
^' "'y """" « "ne heure do l'a-

p es-,n,di, le jour de l'élection, auquel tems la

n .!f. vl ^'f ''"''^"''' "^ ^"^ •'"""«'-'S y conti-nues, vérifiées et ennint^oo pn «..<-,--: i -,
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